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EHPAD Villa Hélios  

Tableau des mesures administratives  

 
 
 
Le rapport rédigé par la mission d’inspection fait état de constats. Ceux-ci sont formulés dans le corps du rapport en « écarts » qui traduisent une non-
conformité à une référence juridique opposable à l’inspecté et en « remarques » qui traduisent des dysfonctionnements porteurs de risques. 
Les propositions de mesures correctives se déclinent suivant la terminologie suivante : 
 

 Existence d’un risque majeur Absence de risque majeur 

Ecart Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de suites codifié. Proposition de prescription 

Remarque 
Proposition d’injonction en lien avec un dispositif de bonnes pratiques 
adossé aux données acquises de la science. 

Proposition de recommandation 

 
 

Pour rappel : conformément à l’article L313-14 du code de l’action sociale et des familles (CASF) lorsque les conditions d'installation, d'organisation ou de 
fonctionnement de l'établissement, du service ou du lieu de vie et d'accueil méconnaissent les dispositions du présent code ou présentent des risques susceptibles 
d'affecter la prise en charge des personnes accueillies ou accompagnées ou le respect de leurs droits, l'autorité compétente en vertu de l'article L. 313-13 peut 
enjoindre au gestionnaire d'y remédier, dans un délai qu'elle fixe. 
 
Cette injonction peut inclure des mesures de réorganisation ou relatives à l’admission de nouveaux bénéficiaires et, le cas échéant, des mesures individuelles 
conservatoires, en application du code du travail ou des accords collectifs. 

 
 
Nota bene : les délais de mise en œuvre indiqués dans le tableau courent à compter de la réception par l’inspecté, d’un courrier 
actant la fin de la période contradictoire et le début de la mise en œuvre des décisions.  
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Prescriptions  

 

 

Prescription Libellé 
Référence au 

rapport 

Délai raisonnable et 
adapté à l’objectif 

recherché 
   

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

 

L’établissement doit transmettre un 
document attestant que l’extrait n°3 du 
bulletin du casier judiciaire national a 
été vérifié pour chaque personnel afin 
de satisfaire aux dispositions de l'article 
L133-6 du CASF et doit mettre en place 
une procédure pour sécuriser ce recueil 
pour les personnels entrants. 

Ecart n°1 3 mois 

         
       

       
      

 

        
       

   

       
    

     
       

       

       
      

      
   

Levée 
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Mettre en place les recommandations des 
bonnes pratiques professionnelles de 
l’HAS, notamment quant au respect du 
rythme des résidents, en particulier en cas 
de déambulation nocturne. Adapter et 
formaliser les horaires des repas des 
résidents en fonction des rythmes et 
souhaits des résidents et/ou de leur 
famille, et en les inscrivant dans leur projet 
de vie et de soins.  

Remarque 
n°21 

6 mois 
       
   Maintien 

 

Mettre en place une commission des 
menus de manière régulière avec les 
diverses professions en rapport avec 
l’alimentation et la nutrition ainsi que des 
résidents ou des familles. 

Remarque 
n°22 

3 mois 
       
   Levée 

 

Elaborer le protocole de pesée, avec du 
matériel médical adapté à la situation 
physique de la personne (mobilité réduite 
ou non) ; la pesée doit être réalisée au 
même moment de la journée et à chaque 
fois sur une plateforme de pesée ; la 
balance doit être remise à zéro pour que le 
poids affiché soit exact ; les conditions de 
la pesée doivent être identiques à chaque 
fois (le patient doit être habillé de la même 
façon, en chemise de nuit  ou en pyjama, 
par exemple) ; l’aide-soignant doit prendre 
en compte le poids des accessoires 
(corset, ceinture de contention, bijoux…) 
ou du fauteuil roulant dans son estimation 
du poids. 

Remarque 
n°23 

3 mois 
       
   Levée 

 

Rétablir une traçabilité de la localisation de 
chacun des concentrateurs d’O2, et vérifier 
la maintenance de la batterie (contrat avec 
SOS oxygène). 

Remarque 
n°27 

1 mois 
       
   Levée 

 
Atteindre un taux d’occupation en 
adéquation avec les dotations attribuées. 

Remarque 
n°31 

 
       
   Maintien 
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Recommandations  

 
 

Recom
mandati

ons 
Libellé 

Référence au 
rapport 

Délai raisonnable et 
adapté à l’objectif 

recherché 
   

Maintien / levée / 
modification de la mesure 

 

L’établissement doit revoir son 
organisation afin que soit présent en 
permanence un personnel de la direction 
durant les périodes de congé. 

Remarque n°2 3 mois 

 
    

      
      
      

     
     

         
      

     
    
      

       
      

     
   

Levée 

 

Réaliser le plan de formation afin que le 
personnel soit former notamment à la prise 
en charge des personnes souffrant de 
troubles neurodégénératifs 

Remarque n°3 

6 mois 
       
   Maintien 

 

Mettre une signalétique adaptée est un 
repère pour les résidents atteints de 
troubles neurodégénératifs. 

Remarque n°6 

6 mois 

      
    

      
      

     
     

    
    

   

Maintien 
Dans l’attente des 
modifications annoncées 








